
FICHE DE RÉSERVATION 2026

Vide grenier du 22 février 2026
Salle des sports de PLOUBALAY

de 9h00 à 16h30

RÉSERVÉ AUX PARTICULIERS

Je soussigné [e] …………………………………………. réserve pour ce jour un emplacement :

Intérieur :  ….….  m linéaire X 4 € (maximum de 6 m soit 24 €)

Extérieur : …..... m linéaire x 3 € (limité à 1,50m de profondeur)

Soit un TOTAL de      ….............. €

Je règle : En espèces

Par chèque bancaire à l'ordre de L'APE Ploubalay

Réservé APE

N° de téléphone Place :

N° de carte d'identité Associé :

Fait le :         /        /2026  à …...........................................  
SIGNATURE

Organisé par l'APE de PLOUBALAY :   ape.ploubalay@gmail.com
Association de loi 1901 déclarée du 26 mars 1946

mailto:ape.ploubalay@gmail.com


RÈGLEMENT DU VIDE-GRENIER 
DU 22 FÉVRIER 2026

ORGANISÉ PAR L'APE ECOLE PUBLIQUE DE PLOUBALAY

1. Cette manifestation est réservée aux particuliers.

2. Le prix est fixé à 4 euros par mètre linéaire (table non fournie) et une boisson chaude

est offerte.

3. Toute inscription vaut acceptation du présent règlement.

4. Le jour du vide grenier, les portes ouvrent aux exposants de 7h00 à 8h30

5. Ouverture au public à 9h00.

6. Après 8h30, tout emplacement réservé et non occupé sera redistribué (pas de 

remboursement) voir article 10 ci-après.

7. Les inscriptions seront fermes et non remboursables à compter du samedi 14 février 

2026 – 8h.

8. Les objets exposés demeurent sous 1'entière responsabilité des exposants. Les 

organisateurs ne sauraient être tenus responsables en cas de perte, de casse ou de 
vol.

9. L’exposant a obligation d’occuper l’emplacement qui lui a été attribué à 1’exclusion 

de tout autre.

10. L'exposant s'engage à ne pas quitter son emplacement avant 16h30.

11. Les organisateurs se réservent le droit de refuser ou d'exclure tout exposant ne 

respectant pas le règlement ou ayant une attitude non conforme à l’esprit de ce vide-
grenier, sans que celui-ci puisse réclamer une quelconque indemnisation ou 
prétendre à un remboursement.

12. En cas d’annulation liée aux restrictions gouvernementales, votre inscription vous 

serait remboursée.

13. Respecter le balisage au sol pour laisser les allées libres afin de se conformer à la 

réglementation. 

L'APE de Ploubalay
Pour nous contacter : ape.ploubalay@gmail.com


